
Medpa 2018 - Point 4. Etude sur le consentement préalable, libre et éclairé 
Monsieur le Président, chers membres du MEDPA, honorable assemblée 
 
Nous avons lu avec un réel intérêt l’étude très riche sur le CPLE et écouté les commentaires éclairants du Président du 

Medpa. De notre point de vue, cette étude est d’une grande pertinence notamment parce qu’elle met en évidence 2 

points essentiels : elle se fonde et elle illustre le droit à l’autodétermination des PA et elle aide à lutter pour l’égalité 

entre les peuples et à déconstruire les fondements du racisme et des discriminations raciales dont souffrent les PA.  

Par ailleurs, cette étude devrait être un outil d’incitation et d’aide au dialogue entre les Etats et les PA.  

Mais là où le problème se pose, c’est lorsque les Etats ne veulent pas participer à ce dialogue, lorsque les Etats refusent 

de reconnaitre l’existence même des PA, comme c’est le cas chez nous dans les pays du nord de l’Afrique où les Etats ne 

reconnaissent pas les Amazighs en tant que PA. La question de la consultation et du CPLE des PA ne se pose donc pas 

pour les Etats qui nous gouvernent. Vous avez demandé M. le Président, que l’on vous signale les failles de ce thème 

portant sur le CPLE, eh bien la principale insuffisance est le fait que cette étude n’évoque pas suffisamment le cas où les 

Etats ne jouent pas le jeu.  

Pour illustrer davantage mon propos, je vous informe qu’après des décennies de luttes populaires et de sacrifices 

suprèmes consentis par les Amazighs, certains Etats ont dû faire quelques concessions symboliques aux Amazighs 

limitées au domaine linguistique et culturel, mais sans jamais les consulter, ni les associer aux décisions prises par le 

gouvernement les concernant. La création de l’Ircam au Maroc, le HCA et la création prochaine de l’Académie de la 

langue amazighe en Algérie, sont conçus et produits par des comités ministériels mais sans consultation des 

représentants Amazighs. Et lorsqu’il arrive que des Amazighs soient appelés à donner leur avis ou à siéger dans ces 

instances, c’est le gouvernement qui les choisit et non les Amazighs. Il n’y a donc aucune consultation et à fortiori aucun 

CPLE des Amazighs sur les questions qui les concernent. 

Les Etats post-colonisation française au nord de l’Afrique fonctionnent encore selon le vieux logiciel jacobin français qui 

ne conçoit un Etat que sous sa forme unicitaire, avec un seul peuple, une seule langue, une seule religion. Et 

naturellement, cette langue et cette religion uniques sont celles du peuple dominant. Chez nous, lorsque nous évoquons 

les droits des PA et le droit à l’autodétermination, les gouvernements disent que nous portons « atteinte à la sécurité et 

à l’intégrité de l’Etat » et ils nous répriment avec une grande brutalité : En Algérie, 126 tués en Kabylie en 2001, 37 tués 

au Mzab entre 2013 et 2015 et des centaines de prisonniers, au Maroc, au cours des 12 derniers mois, près de mille 

citoyens de la région du Rif ont été condamnés, certains à 20 ans de réclusion, d’autres à 15 ans, d’autres à 10 ans, 

d’autres à 5 ans, etc, uniquement pour avoir participé à des manifestations publiques. 

Sachant que les Amazighs sont traités comme des criminels à chaque fois qu’ils s’expriment, on est donc très loin de la 

concertation ou la consultation et encore plus loin du CPLE mais en conflit permanent avec les Etats qui pratiquent la 

négation et l’assimilation forcée par arabisation-islamisation des Amazighs dans le but de les faire disparaitre à terme. 

Dans cette situation hautement dangereuse et conflictuelle, les Amazighs sont très demandeurs du rôle de facilitateur du 

Medpa et souhaitent réfléchir avec lui pour trouver les moyens d’amener les Etats concernés à sortir de leur blocage 

idéologique et à accepter de venir s’assoir autour de la table du dialogue sincère avec les Amazighs.  

Je vous remercie. 
B. Lounès 
Congrès Mondial Amazigh – congres.mondial.amazigh@wanadoo.fr  
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